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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Jacques Thériault, chargé de cours, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, à titre de personne désignée
par les chargés de cours, pour un premier mandat de
trois ans à compter du 26 novembre 2003, en remplace-
ment de madame Louise Bérubé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41482

Gouvernement du Québec

Décret 1152-2003, 5 novembre 2003
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Fondation universitaire de
l’Université du Québec

ATTENDU QUE la Fondation universitaire de l’Univer-
sité du Québec a été instituée par le décret numéro 1202-97
du 17 septembre 1997, conformément aux dispositions de
la Loi sur les fondations universitaires (L.R.Q., c. F-3.2.0.1),
en vue de promouvoir et de soutenir financièrement les
activités d’enseignement et de recherche de cet établis-
sement ;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi dispose que la
Fondation universitaire de l’Université du Québec est
administrée par un conseil d’administration composé
d’au moins trois et d’au plus sept membres, dont un
président, nommés par le gouvernement et qu’au moins
trois membres doivent être choisis parmi une liste d’au
moins six candidats dressée par l’établissement ;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi dispose notam-
ment que les membres du conseil sont nommés pour un
mandat d’au plus cinq ans et qu’à l’expiration de leur
mandat, ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient
nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 820-98 du
17 juin 1998, madame Marie-Thérèse Neklawi était
nommée membre du conseil d’administration de la
Fondation universitaire de l’Université du Québec, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE cinq membres du conseil d’adminis-
tration de la Fondation universitaire de l’Université du
Québec ont été choisis parmi une liste d’au moins
six candidats dressée par l’Université du Québec et
nommés par le décret numéro 170-2003 du 19 février
2003 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Gilles Dubé, chargé de l’équipe des
communications, région Montmorency, Hydro-Québec,
soit nommé membre du conseil d’administration de la
Fondation universitaire de l’Université du Québec, pour
un mandat de cinq ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Marie-Thérèse Neklawi.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41483

Gouvernement du Québec

Décret 1153-2003, 5 novembre 2003
CONCERNANT la nomination de madame Marguerite
Blais comme membre et présidente du Conseil de la
famille et de l’enfance

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur le Conseil de la
famille et de l’enfance (L.R.Q., c. C-56.2) institue le
Conseil de la famille et de l’enfance ;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit que le
Conseil se compose de quinze membres choisis parmi
les personnes susceptibles de contribuer à l’étude et à
la solution de toute question relative à la famille et à
l’enfance ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que les
membres sont nommés par le gouvernement, sur recom-
mandation du ministre de la Famille et de l’Enfance,
après qu’ait été sollicité l’avis des associations ou
groupes voués aux intérêts des familles et des enfants et
des milieux et institutions concernés par les questions
d’intérêt familial ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le gouvernement désigne, parmi les
membres du Conseil, un président ;

hebertsy
Décret 1152-2003, 5 novembre 2003


